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I.
Examen du projet de rapport général, Enseignements tirés des opérations en cours de l’OTAN [167 DSC 06 F] présenté par Julio Miranda Calha (Portugal), rapporteur général

1.
Julio Miranda Calha (PT) présente le rapport général de la commission sur Enseignements tirés des opérations en cours de l’OTAN. Vahit Erdem (TR) demande quel est le lien entre l’opération Enduring Freedom et l’ISAF. Jean-Michel Boucheron (FR) reconnaît l'importance de la présence de l'OTAN en Afghanistan mais se dit pessimiste quant aux événements récents, en particulier l’augmentation de la production d’opium. Sven Mikser (EE) fait observer que c’est à tort que l'on croit que la production d'opium était généralement à son plus bas niveau sous le régime des taliban, et demande si les sondages qui, au début de l’année, mettaient en évidence un soutien massif de l'opinion afghane en faveur du gouvernement, sont toujours valables aujourd'hui. Claude Bachand (CA) remarque que les clauses restrictives nationales continuent d’imposer une certaine rigidité dans les opérations de l’OTAN, et qu'il convient d'insister sur la formation des forces afghanes et l’amélioration de la qualité de vie de la population. Elettra Deiana (IT) trouve le rapport très instructif mais affirme que la situation est très complexe. Ce combat revêt une dimension socio-culturelle qui nécessite des moyens autres que purement militaires, l’accent devant être mis davantage sur la diplomatie. John Shimkus (US) déclare que l'on ne peut pas laisser les Etats faillis contribuer au développement d’organisations terroristes. Il souligne en outre que les pays de l'OTAN doivent investir davantage dans l’équipement, supprimer les clauses restrictives nationales et améliorer le financement commun des opérations. Ursula Mogg (DE) affirme que dans plusieurs pays, la mission recueille de moins en moins de soutien auprès du public. L’Allemagne a envoyé des forces pour la mission de stabilisation mais elle aura besoin d’une nouvelle autorisation du Parlement pour déployer des forces de combat. Michalis Karhimakis (GR) souligne l’importance d’une campagne d’information auprès du public, afin d’aider les populations des pays de l’Alliance à mieux comprendre la nature de cette mission. Wayne Allard (US) se dit préoccupé par les clauses restrictives nationales et la production d'opium. Il déclare qu’un effort accru est nécessaire pour faire baisser la demande d'héroïne dans les pays alliés. 

2.
Laurie Hawn (CA) indique qu’il est indispensable d’améliorer la sécurité pour que le pays puisse se développer, ce qui signifie que les forces de l'OTAN devront continuer à intervenir. Francesco Bosi (IT) affirme qu’il conviendrait de favoriser la coopération entre les gouvernements et de préparer la police locale à régler elle-même les problèmes de sécurité, afin que l'Afghanistan puisse être véritablement indépendant. Hilde Vautmans (BE) déclare qu’il faut renforcer la coopération entre l’OTAN et l’UE, peut-être même en créant un commandement unifié pour coordonner les efforts des deux institutions. Victor Zavarzin (RU) précise que la Russie continue d’apporter son soutien à l’ISAF et échange du renseignement avec les pays de l’OTAN. Il appelle l’attention sur le fait que son pays a participé à la formation des forces de police afghanes et à la mise en œuvre de moyens pour la répression en matière de drogues. 

Le projet de rapport général [167 DSC 06 F] est adopté à une large majorité.

II.
Exposé de Michael Rubin, chercheur, American Enterprise Institute, et rédacteur en chef du journal Middle East Quarterly, sur Comprendre ce que représente la menace iranienne pour la stabilité régionale

3.
Michael Rubin, chercheur à l’American Enterprise Institute et rédacteur en chef de Middle East Quarterly, aborde la question de la menace que représente l’Iran pour la sécurité de la région. L’Iran se sent souvent victime de l’injustice de l'histoire. Le territoire de ce pays représente aujourd'hui la moitié de ce qu’il était au XVIIe siècle, lorsque Bagdad était la capitale de l'empire perse. Sa volonté de détenir des armes nucléaires est bien antérieure à la présence de l’armée américaine dans la région. En réalité, les stratèges iraniens sont inquiets à propos du Pakistan et notent que les essais nucléaires de ce pays ont eu lieu tout près de la frontière avec l'Iran. Dans le cas où l’Iran détiendrait des armes nucléaires, celles-ci seraient placées sous le contrôle de la Garde révolutionnaire – la base du pouvoir du président Ahmadinejad –, qui reçoit toujours les armes les plus importantes de l’arsenal iranien. Il n’en reste pas moins que la grande majorité des Iraniens sont déçus du gouvernement théocratique. L’après-révolution fait de nombreux mécontents, de même que le taux élevé du chômage. L’Iran a une influence limitée sur l’Irak. La population chiite irakienne se méfie de l’Iran en général et les ecclésiastiques du même bord prennent des dispositions pour montrer leur indépendance vis-à-vis de ce pays. Joel Hefley (US) demande si la Syrie et l’Iran peuvent être mis à contribution dans une initiative de maintien de la paix régionale. M. Rubin lui répond que, s’il est bien d’en parler, nous devons faire attention à ne pas être utilisés. Il est difficile de savoir si la Syrie ou l'Iran ont véritablement un intérêt dans la stabilisation de l’Irak.

III.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, Le rôle de l’OTAN dans le Caucase du sud [168 DSC 06 rév. 1 F] présenté par Frank Cook (Royaume-Uni), rapporteur de la sous-commission

4.
Frank Cook (UK) présente le rapport de la Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense, consacré au Rôle de l’OTAN dans le Caucase du Sud. Dans ses remarques liminaires, M. Cook souligne que l’Assemblée parlementaire de l’OTAN ne peut prendre position dans les différends qui opposent les membres associés, et que son rôle de rapporteur est celui d’un observateur neutre et objectif. Après avoir pris acte des progrès accomplis par les pays de la région dans la réalisation de leurs objectifs de rapprochement avec l’OTAN, l’orateur souligne qu’il est dans l’intérêt de l’Alliance d’aider ces pays à mettre en place des institutions démocratiques stables.
5.
Vasiliy Klyuchenok (RU) déclare que la Russie souhaite rester en bons termes avec les pays de la région, mais que la contribution de la Géorgie à l’OTAN et son acquisition d’armes stratégiques constituent une menace pour la stabilité de la région. Ziyafat Asgarov (AZ) indique que l’Azerbaïdjan a établi un solide partenariat avec l’OTAN mais souhaite que l’Alliance s’engage davantage dans la région. Sverre Myrli (NO) estime que l’on ne peut pas parler de la région sans aborder la question du Haut-Karabakh, et que le problème ne pourra être résolu sans un engagement accru de la communauté internationale. David Gamkrelidze (GE) affirme que la véritable raison de l'ingérence russe dans les affaires de la Géorgie est l’ambition de ce pays d'adhérer à l'OTAN. La Russie a rompu ses liens économiques avec la Géorgie, et expulse de son territoire les citoyens d’origine géorgienne. L’orateur appelle la communauté internationale à apporter de l’aide pour la surveillance des frontières et à exercer une pression sur la Russie afin qu’elle adopte une position plus modérée à l’égard de la Géorgie. Aramayis Grigoryan (AM) déclare que l’OTAN joue un rôle utile dans la stabilisation et la sécurisation de la région. Il souligne en outre qu'en 1987, de nombreux pays membres de l’UE et de l’OTAN ont qualifié de génocide les événements de 1915. Victor Ozerov (RU) précise que 100 Russes ont perdu la vie en intervenant comme soldats de la paix en Ossétie du Sud. Bruce George (UK) fait observer que les craintes suscitées en Russie par l’achat de tanks par la Géorgie sont absurdes, vu l’écart de puissance entre les deux pays. Il ajoute que la Russie devrait arrêter de faire pression sur la Géorgie et accepter le cours de l'histoire. De son côté, la Géorgie doit faire attention de ne pas prendre de mesures risquant de susciter une réponse militaire de la Russie. Siyavush Novruzov (AZ) affirme que l’armée azerbaïdjanaise est d’ores et déjà conforme aux normes de l’OTAN et que l’Alliance dispose de moyens suffisants pour résoudre, si elle le veut, le conflit dans le Haut-Karabakh. Nicholas Rurua (GE) affirme que le processus de démocratisation de la Géorgie est irréversible, mais que, dans la zone où les soldats de la paix russes sont chargés de la sécurité, 2 000 Géorgiens ont été tués et 800 maisons brûlées. Il souhaite que l’on fasse appel à des observateurs véritablement indépendants. 
Le projet de rapport [168 DSC 06 F] est adopté à une large majorité.

6.
M. Cook propose qu’en plus de ses travaux habituels, la sous-commission élabore en 2007 un rapport spécial qui permette à l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie d’exprimer leurs points de vue sur leurs relations avec l’OTAN et son Assemblée parlementaire. Il suggère que chaque délégation rédige une section et que l’ensemble des sections soit compilé par le rapporteur, en vue de la présentation du rapport à la session de printemps de l’AP-OTAN. Les détails de cette proposition seront soumis aux trois délégations concernées afin qu’elles donnent leur accord.

IV.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, Changements dans le déploiement stratégique des Etats-Unis et conséquences pour l’Alliance transatlantique [169 DSC 06 F] présenté par John Shimkus (Etats-Unis), rapporteur

7.
John Shimkus (US) présente le rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, consacré aux Changements dans le déploiement stratégique des Etats-Unis et conséquences pour l’Alliance transatlantique. Il fait observer que le retrait des forces américaines d’Europe a pour but principal de les rapatrier aux Etats-Unis, et que cela s’insère dans un processus entamé à la fin de la Guerre froide. L’orateur souligne que ce redéploiement répond à la volonté de transformer l’armée afin qu’elle soit mieux à même de faire face aux difficultés actuelles en matière de sécurité. M. Shimkus relève en outre que les bases mises à la disposition des troupes américaines par la Bulgarie et la Roumanie seront relativement petites et n’auront pas sur les communautés locales une incidence économique aussi importante que les bases beaucoup plus grandes où les forces militaires américaines étaient généralement déployées en Allemagne.

8.
Mme Deiana se demande quels seront les effets des changements du déploiement stratégique des Etats-Unis sur l’Italie, et quelles sont les priorités absolues des Etats-Unis. Andreas Likourentzos (GR) souhaite être informé du coût réel de ces changements  – estimés par certains à 20 milliards de dollars – et des conséquences des résultats des dernières élections. Yani Yanev (BG) remercie M. Shimkus et invite la sous-commission à se rendre en Bulgarie. Muharrem Karsli (TR) déclare que le repositionnement militaire mondial des Etats-Unis est motivé par les besoins énergétiques des Etats-Unis.

9.
M. Shimkus répond que le repositionnement militaire mondial des Etats-Unis est dicté par la nécessité de faire face aux nouvelles menaces du XXIe siècle. En ce qui concerne les coûts, il s’agit d’un investissement à court terme pour des bénéfices à long terme. Par ailleurs, les Etats‑Unis ne s’installent dans des bases militaires que si les pays concernés les y invitent, et les raisons qui motivent les changements de leur déploiement stratégique vont bien au-delà des intérêts énergétiques.
Le projet de rapport [169 DSCTC 06 F] est adopté à une large majorité.

10.
Joseph A. Day (CA) rend hommage au président Joel Hefley, qui se retire du Congrès des Etats-Unis. Il le remercie pour ses quatre ans de fonctions en tant que président de la Commission de la défense et de la sécurité. M. Hefley annonce que le directeur de la commission, Zachary Selden, quitte lui aussi l’Assemblée pour intégrer la faculté de l’Université de Floride.

V.
Exposé du Major-Général Hincke, chef des programmes, ministère de la Défense, Canada

11.
En l’absence de M. Hefley, la présidence de la commission est assurée par M. Day. Le major‑général Hincke, chef des programmes au ministère de la Défense canadien, présente un exposé sur les opérations militaires du Canada et la transformation des forces armées canadiennes. Il évoque le rôle joué par son pays en Afghanistan, à savoir la contribution des forces canadiennes, les réalisations stratégiques et les défis qui restent à relever.

12.
M. Cook ouvre le débat en demandant si les clauses restrictives nationales empêchent certains membres de l'OTAN d'envoyer des troupes dans le sud de l'Afghanistan. M. Hawn déplore le fait que ces restrictions soient un obstacle au partage équitable des tâches entre tous les Alliés, et trouve cette situation décevante, à la fois pour le public canadien et pour les soldats qui se trouvent actuellement en Afghanistan. Winfried Nachtwei (DE) souhaite savoir à quels groupes l’Alliance se trouve confrontée dans le sud de Afghanistan, et quelles approches sont adoptées pour y faire face. Le général Hincke répond que dans le sud du pays, la priorité devrait être de trouver de nouveaux moyens de subsistance pour la population, afin de remplacer la production d'opium. 

VI.
Exposé de Michael Kergin, ancien ambassadeur canadien auprès des Etats-Unis, sur La sécurité aux frontières en Amérique du Nord 

13.
Michael Kergin, ancien ambassadeur du Canada aux Etats-Unis, aborde la question de La sécurité aux frontières en Amérique du Nord. Ses commentaires sont suivis d’une discussion au sujet de la Western Hemisphere Travel Initiative (Initiative relative aux voyages dans l'hémisphère occidental) et de ses éventuels inconvénients pour les citoyens canadiens. M. Bachand trouve cette initiative quelque peu restrictive, et pense qu’elle aura des conséquences négatives sur le plan économique. M. Kergin se dit du même avis, mais affirme que ses homologues des Etats‑Unis sont résolus à appliquer ces nouvelles réglementations. Il fait néanmoins remarquer que les nouvelles exigences en matière de passeport risquent d'avoir des effets négatifs sur les économies locales dans le nord des Etats-Unis, ce qui pourrait conduire au réexamen de cette politique.

VII.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur Réaffirmer l’unité de but en Afghanistan [201 DSC 06 F] présenté par Julio Miranda Calha (Portugal), rapporteur général

14.
M. Miranda Calha, rapporteur général, présente la résolution de la commission sur Réaffirmation l’unité de but en Afghanistan. Il souligne l’importance de la mission de l’OTAN en Afghanistan ainsi que l’importance de l’Afghanistan pour l’OTAN. L'incapacité de l’Alliance à remplir ses engagements envers ce pays porterait un coup fatal à sa crédibilité. L’orateur considère que, si l’OTAN hésite aujourd’hui à prendre des mesures concrètes, elle risque de perdre tout le bénéfice des progrès accomplis jusqu'à maintenant. La résolution précitée a pour but d’envoyer un message fort à l’OTAN, aux gouvernements des pays membres et à la population afghane.

15.
Le débat porte ensuite pour l’essentiel sur l'amendement soumis par les délégations canadienne, britannique et des Etats-Unis, qui appelle les pays membres à éliminer les clauses restrictives nationales qui limitent l'utilisation des forces en Afghanistan. Les représentants de plusieurs délégations proposent de remplacer le terme « éliminer » par « atténuer », mais la majorité des membres de la commission préfèrent la terminologie employée dans l’amendement. Ce dernier est accepté par le rapporteur.

Le projet de résolution sur Réaffirmer l’unité de but en Afghanistan [201 DSC 06 F], ainsi amendé, est adopté.

VIII.
Exposé de Charles Philippe David, professeur, département des Sciences politiques, Université du Québec à Montréal, sur L’évolution des relations américano-canadiennes et un point de vue canadien sur les relations transatlantiques

16.
Charles Philippe David, professeur au département des sciences politiques de l’Université du Québec à Montréal, s’exprime sur les relations entre le Canada et les Etats-Unis. Si ces relations fluctuent parfois en fonction de la personnalité des dirigeants des deux pays, elles dépendent aussi beaucoup de questions telles que la protection des frontières, la sécurité et le commerce. Les Etats-Unis continuent de craindre une éventuelle infiltration terroriste via leur frontière nord, mais la coopération est bonne entre les services du renseignement canadiens et des Etats-Unis. Le Commandement de la défense aérospatiale de l'Amérique du Nord (NORAD) est un exemple des liens très étroits qui existent entre le Canada et les Etats-Unis en matière de sécurité. La protection maritime de l'Arctique est un autre domaine dans lequel la coopération entre les deux pays pourrait être renforcée. Si le Canada a, au cours des années 90, tiré profit des dividendes de la Guerre froide, il réinvestit aujourd’hui dans le domaine militaire. La présence militaire canadienne en Afghanistan est critiquée, mais le gouvernement est résolu à y maintenir des troupes au moins jusqu’en 2009.
17.
M. Hawn indique que le Canada sera présent en Afghanistan jusqu’en 2009 s’il n’y a pas de changement au niveau gouvernemental. Jorge Neto (PT) affirme que l’OTAN devrait adopter une nouvelle philosophie pour résoudre les problèmes qui perdurent en Afghanistan. Robert Walter, de l’Assemblée de l’UEO, demande si les Etats-Unis et le Canada ont une relation particulière dans le cadre de l’Alliance transatlantique. M. David fait observer que la mission en Afghanistan recueille de moins en moins de soutien au Canada. Il ne s'agit pas d'une mission de maintien de la paix, et les hommes politiques auraient dû mieux préparer l'opinion publique à l'idée d'un engagement à long terme.  

IX.
Elections

18.
Commission de la défense et de la sécurité

Président




Julio Miranda Calha (PT)

Vice-président



Francesco Bosi (IT)

Rapporteur général


Frank Cook (UK)

Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense

Rapporteur



Sverre Myrli (NO) 

Tous les membres ré-éligibles des bureaux de la commission et de la sous-commission sont réélus.

La prochaine réunion de la Commission de la défense et de la sécurité aura lieu à Washington DC le 22 janvier 2007.
___________

� 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





